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Liège, le 13 février 2008
Introduction

Une grosse année après la formation du nouveau Collège Communal, il me semble opportun d’exercer la vigilance qu’on attend de la part du principal parti d’opposition et de rappeler à cette majorité PS-CDH certaines de ses promesses électorales.
Alors que nous sommes encore en plein hiver, que la crise du pouvoir d’achat et la hausse des combustibles frappe de plein fouet les plus faibles, on peut légitimement se poser la question de l’évaluation des politiques sociales menées dans notre Ville.

Je ne reviendrai pas ici sur le problème de la mendicité, qu’Olivier Hamal a évoqué récemment, mais il est exemplatif du manque de coordination et de vision pour cette population à la fois sensible et fragile.

Liège et les Liégeois attendaient beaucoup d’un nouvel échevin des affaires sociales, sensé amener une expertise poussée et un souffle de créativité dans une des matières essentielles pour la qualité de vie des habitants de notre Ville, après le départ de son prédécesseur dans les conditions que l’on sait.

Or, force est de constater que si les programmes regorgeaient de propositions prometteuses, si le Bourgmestre promettait des échevins qui se consacrent à 100% à leur Ville et si le Projet de Ville considérait l’inclusion sociale comme l’un de ses cinq axes prioritaires, la réalité du terrain est loin d’être réjouissante.

Concrètement, on attend en vain les nouvelles politiques promises, et les intervenants de terrain regrettent les difficultés rencontrées pour rencontrer l’échevin des affaires sociales, remplacé de manière récurrente par l’un ou l’autre de ses collaborateurs. Sans doute, ses nombreuses occupations liées à ses nombreuses compétences ne lui laissent-elles pas le temps de faire des affaires sociales à Liège l’une de ses priorités…

Je voudrais donc rappeler ici quelques éléments essentiels en la matière, et présenter un projet de décret que je déposerai prochainement au Parlement Wallon, mais qui se décline également dans des aspects purement communaux qui, je l’espère, feront l’objet de débats lors de la discussion du prochain budget.
1. L’accueil de la petite enfance
Il n’est pas acceptable, dans une Ville comme la nôtre, que certains parents doivent chercher une crèche avant la conception de leur enfant pour être certains de trouver une place d’accueil.

Selon les études de la Communauté Française, avec un peu plus de 500 places temps plein disponibles, le taux de couverture en matière d’accueil à Liège est largement insuffisant.  Il faudrait environ 250 places supplémentaires pour rejoindre une norme acceptable.

Selon l’échevin, dans le cadre des plans « cigogne », une cinquantaine de places seront ouvertes prochainement. C’est un pas dans la bonne direction, mais il reste largement insuffisant. Parce qu’aujourd’hui encore, trop de personnes renoncent à l’emploi en raison du manque de places dans les crèches et du coût de l’accueil (minimum 250 euros par mois).

Si l’on veut convaincre des familles, des jeunes ménages avec enfants de rester en Ville plutôt que de s’installer à la campagne, il est urgent d’accroître l’offre d’accueil pour les enfants en âge pré-scolaire. 

L’adaptation des horaires de gardiennage aux réalités de la vie professionnelle est également à mettre dans les priorités, puisqu’actuellement, une seule crèche dispose d’horaires élargis et permet par exemple aux parents de venir rechercher leur enfant après 18h00. Malgré les promesses en la matière, répétées tant dans le projet de Ville que dans les déclaration d’intention de l’Echevin, on attend encore la mise en œuvre !

La fermeture de la halte-garderie Opéra aurait pu permettre de réaffecter les moyens humains libérés sur ce site pour élargir les horaires d’accueil d’une autre implantation et donner un signe concret de volonté d’action.

Quant aux nouvelles implantations promises sur les sites dévolus au logement, si l’on doit espérer qu’elles se concrétisent un jour, on ne peut que regretter qu’il s’agisse là d’un vœu pieu sans plus de précision.

On s’étonnera par contre de ne pas trouver dans les grands projets comme la Médiacité, l’extension du parc d’activités du Sart Tilman ou la reconversion du Val-Benoît d’exigences en la matière. 

Plutôt que de monter des synergies avec des entreprises comme Ethias ou la RTBF pour leur réserver des places dans les crèches existantes, faisons preuve d’ambition et proposons leur des partenariats. L’accueil des enfants à proximité du site de travail est considéré comme un des avantages les plus appréciés par les travailleurs. Si l’on veut maintenir à Liège des emplois de qualité et des revenus à forte capacité contributive, il est essentiel de proposer une valeur ajoutée à la localisation en Ville, qui présente d’autres problèmes, dont la mobilité et le parking. 

Nous demandons, en matière de petite enfance :
· Que crèches et mini-crèches soient enfin regroupées dans un même échevinat

Deux échevins pour un même service, selon qu’une crèche est rattachée ou non à un établissement scolaire, c’est une aberration, parce que cela ne permet pas de rationaliser au mieux les moyens et de les affecter de manière optimale. Cela permet par contre à chacun, dans un contexte où les places sont chères, de se ménager les faveurs de quelque protégé à la recherche d’une place d’accueil.

· Que toutes les demandes d’inscription en crèches soient centralisées et mises en réseau

Un seul guichet, un seul formulaire, devrait suffire à adresser une demande à l’ensemble des sites. Aujourd’hui, il faut faire le tour de chaque établissement pour savoir s’il reste une place disponible. Nous demandons donc que via un formulaire électronique ou non, chaque famille puisse exprimer ses préférences, et qu’une réponse rapide puisse lui être fournie pour l’ensemble des crèches et mini-crèches communales.

· Que la Ville soit un véritable coordinateur général et publie un guide de tous les services à l’enfance

Dans la situation actuelle, faute d’un guichet centralisant les différents services, les jeunes parents s’en remettent souvent à l’ONE qui devient leur interlocuteur principal. Il faut que la Ville, lorsqu’elle prend connaissance de la naissance d’un enfant domicilié sur son territoire prenne l’initiative d’informer les familles des possibilités qui leur sont offertes.

· Que la Ville, en partenariat avec la région et la Communauté développe les Micro-crédits, et au besoin, lance une expérience pilote en la matière

S’il y a trop peu de places dans les structures publiques, la réponse peut également venir de partenariats avec des personnes privées, qui souhaiteraient s’installer comme accueillantes, mais ne disposent pas des moyens nécessaire pour mettre les locaux aux normes. Un crédit à taux zéro pourrait leur être proposé pour accroître l’offre et souvent leur permettre de créer leur propre emploi.

· Que la filière puériculture des écoles de la Ville soit un véritable accompagnement jusqu’à la création de nouvelles places d’accueil

Dans le même contexte, pour beaucoup de puéricultrices sortant des études, il s’agit de s’inscrire dans des institutions existantes, et non de se lancer dans une activité personnelle. Il est essentiel de mettre l’accent sur cette possibilité à travers le parcours scolaire organisé par la Ville de Liège.

· Que la future gare TGV accueille une crèche aux horaires adaptés

On a pu lire ces dans la presse ces dernières semaines qu’une crèche verrait le jour en 2009 à proximité immédiate de la gare de Charleroi-Sud grâce à la concrétisation d'un projet commun entre la SNCB, la Région wallonne, la Communauté française et la Ville de Charleroi. J’ose imaginer que ce qui est possible dans une Ville qui dispose d’encore moins de moyens que Liège le serait également chez nous…

· Que la Ville se montre partenaire des entreprises installées sur son territoire pour créer de nouvelles places plutôt que de leur consacrer des places existantes

Il n’est pas inconcevable d’assortir les demandes de permis d’urbanisme pour des dossiers de grande ampleur d’exigences en matière d’infrastructures. Sur des sites comme Bavière, la Médiacité ou le parc scientifique du Sart Tilman promis à une modification profonde de leur fréquentation, j’estime qu’il ne serait ni préjudiciable aux projets ni déplacé de poser cette condition. Le promoteur mettant l’infrastructure à disposition à des conditions intéressantes, et un partenaire public ou privé, selon les moyens disponibles s’occupant de la gestion quotidienne en s’intégrant dans l’offre globale de la Ville permettraient d’augmenter sensiblement l’offre d’accueil là où les besoins s’en feront sentir.

2. L’intégration de la personne handicapée

En se donnant pour objectif de devenir un modèle de « Ville accessible », Liège se fixe un objectif intéressant, mais il faut mettre en œuvre les politiques adéquates pour y parvenir.
S’il est incontestable que les rénovations de trottoirs et de voiries prennent cette donnée en considération, avec des trottoir biseautés, des traversées mieux protégées, des revêtements adaptés, et s’il est incontestable que le nombre de places de stationnement réservés aux moins-valides est en augmentation, il reste encore pas mal de travail, notamment au niveau de l’accompagnement humain des personnes handicapées.

Trop souvent, le rôle joué par la Ville se limite à la simple accessibilité, comme par exemple dans la démarche de l’agence Access Plus, alors que l’accompagnement est laissé aux soins d’ASBL plus ou moins subventionnées.
Il n’y a donc pas, à Liège, de politique sociale en faveur de la personne handicapée. L’objectif régional de 2,5% de personnes handicapées employées dans les services communaux est bien loin d’être atteint, et certains handicaps comme la surdité sont trop souvent considérés comme insurmontables par les employeurs, fussent-ils publics.

En outre, l’accueil des personnes handicapées laisse encore à désirer dans bon nombre de services : guichets à hauteur ou largeur inadaptée, aucune possibilité de se faire aider par un interprète en langue des signes, etc… Si l’on peut comprendre qu’il n’est pas possible de proposer ces facilités dans l’ensemble des services publics, il est inconcevable que les hôpitaux et services de police ne puissent en disposer, au moins sur demande.
Le projet de Ville mentionnait également la création d’un répertoire des lieux accessibles sur le site internet de la Ville, force est de constater que les personnes à mobilité réduite doivent encore attendre.
Nous demandons, en matière d’intégration de la personne handicapée :
· Un travail sur la personne, et pas seulement sur les infrastructures, visant à permettre à chacun de trouver une place active, utile et épanouissante dans la société ;

· Un engagement progressif de personnes handicapées visant à atteindre la norme de 2,5% du personnel communal à l’horizon 2010 ;

· Un état des lieux clair des services accessibles, et la mise en œuvre d’actions visant à rendre les services publics efficaces non seulement pour les personnes souffrant d’un handicap moteur, mais aussi d’une déficience visuelle ou auditive.

· Un emplacement pour personne handicapée par rue, ou par 100 mètres de voirie où le stationnement est autorisé.

3. Les seniors

Un Liégeois sur quatre a aujourd’hui plus de 60 ans (28% en 2015, 34% en 2021, 36% en 2031, 41% en 2041)
 Cela représente un nombre conséquent de citoyens avec des attentes et des problématiques particulières auxquelles il convient d’apporter une réponse adéquate.

S’il existe bon nombre de services qui leur sont proposés, comme le service de repas à domicile ou d’aide ménagère, il est essentiel de considérer leurs besoins et d’adapter l’offre en conséquence.

Si la Ville distribue un peu plus de 90.000 repas par an, cela ne concerne toutefois que 500 personnes, soit un peu plus d’un pourcent du public visé. Parce qu’il permet le maintien à domicile de personnes âgées, souvent de santé précaire, ce service est essentiel. Pour l’offrir au plus grand nombre. Il convient donc d’adapter la qualité et le service aux exigences des personnes âgées, mais surtout de faire connaître cette offre au public concerné. 

De la même façon, la vingtaine de « clubs de pensionnés » souffre d’un désintérêt constant, lié tant aux conditions matérielles de l’accueil qu’à la carte de services proposés. Dans un contexte où l’on vit plus longtemps et plus longtemps en bonne santé, il convient de s’orienter vers de nouveaux types d’animation où le senior n’est pas seulement un consommateur de loisir mais également un acteur de projets et un individu en apprentissage permanent.
Le concept de maisons intergénérationnelles semble répondre à ces demandes, et rencontre un succès certain. S’il faut prendre note des intentions du Collège d’étendre progressivement ce type de services à l’ensemble des clubs de pensionnés, il faut constater qu’une fois de plus, les crédits nécessaires font défaut.
En effet, quand on voit le traitement réservé par la majorité à l’Espace Liège Seniors (insécurité récurrente des moyens affectés, pérennisation de la structure remise régulièrement en cause,…)  on ne perçoit pas une réelle volonté de proposer aux seniors des loisirs adaptés à leurs envies, mais surtout des opportunités de démontrer qu’ils peuvent encore être actifs et utiles à la société. Il est essentiel de considérer cette population vieillissante non pas comme une charge, mais comme une opportunité, un réservoir de talents qui dispose de temps et est souvent prêt à le mettre bénévolement au service de la société.
Nous constatons l’absence totale de signes d’encouragement en la matière, alors que des projets simples et efficaces pourraient être mis en œuvre à peu de frais, si l’on décidait de donner aux Seniors une place adaptée à leurs demandes et à leurs besoins, et que cela permettrait rapidement de donner aux Seniors la conviction qu’ils sont considérés comme des acteurs à part entière de la vie locale.
Bien sûr, la Commission Consultative des Seniors leur donne la parole, mais il est essentiel que leurs suggestions puissent être suivies d’effets améliorant leur vie au quotidien.
Nous demandons donc la mise en œuvre des projets suivants :

· Poursuivre et amplifier la décentralisation de certains services de l’administration communale dans des maisons de quartiers ou de village, et encourager la mise en place de services « ambulants » remplissant la plupart des fonctions de l’administration communale. Ces services pourraient se rendre au domicile des personnes âgées ou qui éprouvent des difficultés de mobilité, à leur demande.
· Réserver, dans un des sites administratifs de la ville, facilement accessible en transports en commun, un guichet spécialement dédié aux personnes âgées. On y trouverait un plus grand nombre de sièges dans les salles d’attente, des documents plus lisibles,… afin de permettre aux aînés d’effectuer leurs démarches en toute sérénité.
· Encadrer le développement de l’activité bénévole des aînés en développant les «agences des seniors actifs » qui devraient centraliser les demandes et les propositions d’activités pour les seniors, et accorder une attention toute particulière aux activités de tutorat/apprentissage afin d’assurer la transmission du savoir et de l’expérience auprès des plus jeunes.
· Elaborer un « Répertoire des aides et soins au domicile des personnes âgées ». Ce répertoire serait fourni systématiquement et gratuitement à toutes les personnes âgées de la commune et disponible sur demande comme sur Internet. Ce répertoire, annoncé par le premier « Projet de Ville » et repris dans sa version 2007 n’a toujours pas vu le jour !

· Donner à un certain nombre d’aînés un rôle d’ « anges gardiens ». Surveiller les sorties d’école, encadrer les écoles de devoir, signaler les petites réparations à effectuer dans un quartier, … autant de petites missions d’intérêt général pour lesquelles il existe de nombreux volontaires, à condition qu’on leur garantisse une structure et un statut (assurance , outillage,…)
4. L’emploi comme facteur d’insertion sociale
Si l’emploi est une compétence qui dépend largement de la Région (FOREM,…) et du Fédéral (ONEM,…) le niveau communal n’est pas dépourvu de moyens d’action.

En effet, une Ville de la taille de Liège est directement ou indirectement employeur de plusieurs milliers de personnes. En outre, elle dispose via l’Agence Locale pour l’Emploi d’un outil capable de répondre aux problèmes particuliers qu’elle rencontre. Enfin, elle peut être à la base d’expériences locales novatrices qui dépassent le cadre de la simple remise au travail temporaire via les articles 60 ou 61.

Si l’Agence Locale pour l’Emploi affirme avoir créé près de 80 emplois par le biais des titres services, on peut aussi se poser la question de l’opportunité d’avoir un échevin des affaires sociales qui est actif à titre privé dans le même secteur. N’y a-t-il pas là des intérêts contradictoires inconciliables entre la volonté de développer les services de l’ALE dans un secteur où ses EFT (entreprises de formation par le travail) sont des acteurs essentiels de l’économie sociale liégeoise ?
Le projet de mettre sur pied une véritable « Maison de l’insertion » au coeur de la ville, accueillant ALE, services de proximité, halte-garderie /crèche pour soutenir les demandeurs d’emploi actifs, et associations diverses, n’est quant à elle qu’à l’état de projet, sans financement ni échéancier réel.
La Ville pourrait enfin cibler particulièrement les jeunes avec deux politiques qui lui seraient propres et viseraient à favoriser leur mise à l’emploi :
· Etendre la politique des Jobs d’été

Dans une société où le moyen d’intégration le plus important est l’emploi, mais où la valeur du travail est constamment remise en cause, proposer aux jeunes une première expérience professionnelle relève du service public.  Les travaux à mener à bien seraient d’utilité civile (propreté, accueil, encadrement,…) et pourraient rapidement se développer avec un budget limité.

Nous souhaitons la mise en place d’un « Guichet jobs d’été » réellement efficace, installé et géré par le centre J, qui rechercherait des places pour les jeunes et se chargerait du recrutement en veillant à favoriser l’intégration des publics fragilisés.

Parallèlement à cela, la Ville devrait rapidement pouvoir envisager de proposer 500 jobs d’été d’une durée de 15 jours dans ses services d’un budget moyen de 500€ (soit un total de 250.000€) ouverts à tous selon un appel général lancé chaque année en mars. 

· Etablir un système de tutorat communal

Un jeune qui termine ses études et qui est sans emploi commence une période d’attente dont la  durée varie selon l’âge.  Pendant cette période le jeune reçoit une allocation d’attente qui varie selon qu’il est chef de  ménage, isolé ou cohabitant et dans certains cas selon l’âge. 

Cette période d’inactivité "forcée" est totalement inadéquate et cela pour plusieurs raisons. Tout d'abord, au lieu d'encourager à travailler, ce système favorise chez le bénéficiaire de  l'allocation une forme de "passivité" nuisible.  En effet, le désoeuvrement entraîne une série de dérives comportementales; les objectifs poursuivis pendant toute la scolarité sont ainsi brutalement remis en cause. 

Par ailleurs, si solidarité il doit y avoir dans un état de droit, elle ne peut pas être perçue par le jeune  comme étant à sens unique et à durée illimitée.  Pour ces deux raisons, il convient d'instaurer pendant cette période d'attente, une mise au travail  pour des travaux d'intérêts collectifs. 

Chaque commune, via son ALE, serait donc chargée d'une mission d'"activation" de la période  d'attente que l'on appellera « tutorat communal » qui s'inscrit dans une triple démarche : 

1. Obliger les jeunes à conserver des habitudes de travail (horaires, contrôle etc…). 

2. Combler des besoins d'intérêt collectif souvent non satisfaits par les circuits de travail réguliers.

3. Permettre aux jeunes de se rendre utile dans le cadre d'une solidarité qui doit être mutuelle pour rester viable. 

5. Conclusion - l’accueil social en général
Si la Ville veut mettre un point d’honneur à accueillir dignement tous ceux qui frappent à sa porte, les moyens mis en œuvre par la Ville en matière de logement d’urgence, de transit et de réinsertion sont encore bien insuffisants,  vu le développement de nouvelles formes de précarité (sans abris, lutte contre les marchands de sommeil, expulsions, etc. )

L’encadrement de la mendicité, l’aide aux sans abris en hiver, la gestion de l’urgence sociale laissent encore trop de nos concitoyens en marge de la société.

Ainsi, outre la question de la mendicité et du règlement, qui n’est ni mis en œuvre ni inapplicable, dont nous avons déjà parlé de nombreuses fois, un certain nombre de problèmes sociaux sont volontairement occultés par cette majorité communale. Des portions entières de population socialement fragilisées ne sont pas prises en considération, malgré la connaissance qu’en a l’échevin des Affaires Sociales.
Le regroupement des infrastructures d’assistance crée de plus en plus de problèmes de voisinage, que ce soit Place Saint Jacques près du CPAS, dans le quartier Saint Laurent avec la cafeteria sociale, l’abri de nuit et  les sans logis ou encore Place Xavier Neujean, où l’accueil de l’abri de jour n’a toujours pas de solution définitive.

La coordination des différents acteurs, la mise en commun de leurs moyens et le dialogue sont à la base d’un accueil social performant. On peut en la matière se demander quelle est le degré de collaboration entre l’Echevin des Affaires sociales et le Président du CPAS, en réalité en charge de l’essentiel de l’action sociale sur le terrain.

Au vu du bilan de l’Echevin des affaires sociales après un quart de mandat, et dans le contexte financier délicat que l’on connaît, on ne peut que constater que l’Echevin scie la branche sur laquelle il est assis… Il ne faudra dès lors pas s’étonner si, dans un avenir proche, comme le permet et l’exigera à l’avenir le nouveau code de la démocratie locale, on envisage de supprimer ce poste d’échevin et de redistribuer les compétences en paquets homogènes entre le président du CPAS, qui siège désormais au Collège et les échevins qui disposent déjà d’une partie des compétences exercées par l’Echevin des Affaires sociales et de la santé.

Dans l’immédiat, il est urgent de permettre à  celui qui se disait à l’époque « Monsieur 200% - 100% député et 100% échevin » d’assumer efficacement son rôle d’Echevin des Affaires Sociales de la Ville de Liège plutôt que son mandat d’expert au cabinet du Ministre fédéral de l’emploi.
La création promise d’une Commission communale consultative de l’Associatif social, si elle voit le jour, est certes un élément positif qui doit permettre de mieux appréhender et répondre aux problèmes, mais ne servira à rien si elle ne débouche pas sur un plan ambitieux répondant aux vraies questions sociales que rencontrent les Liégeois qui sont au bord de la marginalisation, comme ceux qui vivent dans des habitats collectifs organisés à finalité sociale, lourdement taxés par la Ville et sans aide ni reconnaissance, pour lesquels je déposerai prochainement les textes nécessaires au niveau communal comme au niveau régional.

Proposition de décret et de règlement communal visant à reconnaître le caractère social des maisons d’hébergement agréés

Contexte :

Il existe un décret du 12 février 2004 mis en œuvre par un arrêté d’exécution du 3 juin 2004 qui encadre l’accueil, l’hébergement et l’accompagnement des personnes en difficulté sociale.  

Malheureusement, dans la réalité, bon nombre de personnes sont exclues du système parce qu’elles n’appartiennent pas au public visé (conditions d’âge,…) ou ne bénéficient d’aucun soutien parce qu’elles répondent pas aux conditions fixées par les textes (volonté de réinsertion, séjour limité,...)
Souvent âgées, avec des problèmes de dépendance alcoolique, elles sont hébergées par des structures d’accueil qui ne bénéficient d’aucun soutien à l’encadrement et assurent donc un travail minimal de protection.

Il existe plusieurs maisons de ce type à Liège (Maison Blanche, Eau Vive,…) mais également dans les autres grandes villes wallonnes, avec une qualité d’accueil variable mais partout la même volonté d’effectuer sans grands moyens un travail social de première ligne.

Ce travail est cependant entravé par l’absence de reconnaissance officielle de telles institutions, souvent considérées comme des hôtels, ou au mieux, des structures d’hébergement collectif. Cela signifie par exemple des difficultés pour percevoir le Revenu d’Insertion Sociale pour les résidents, la problématique de taxes communales diverses,…
Or, sans soutien, ces structures sont vouées à disparaître, ce qui reviendrait à remettre en rue les personnes hébergées.

Il y a donc lieu d’agir à plusieurs niveaux :

Au niveau communal :

· suppression des taxes communales assimilant ces institutions à des hôtels
· obligation pour CPAS d’assumer l’hébergement de ces personnes dans les institutions reconnues 

Au niveau régional

· mise en place d’une procédure d’agrément menant à une reconnaissance ;
· création d’un réel statut pour ces institutions particulières ;
· soutien en moyens humains aux structures qui s’engagent dans le projet ;
· plan pluriannuel d’amélioration des conditions de résidence. 

C’est ce que prévoient les textes ci-joints, qui visent à régler une problématique volontairement ignorée par l’Echevinat des Affaires Sociales.

Projet de délibération communale 

Le Conseil Communal, après en avoir délibéré, modifie pour l’exercice 2008 et suivants son règlement-taxe sur les hôtels afin d’en exclure du champ d’application les institutions privées accueillant des personnes marginalisées situées sur son territoire.
Proposition :

A l’article premier dudit règlement, ajouter un §2 libellé comme suit :

Disposition transitoire

« Est explicitement exempté de la taxe sur les hôtels, meublés, maisons de repos et assimilés l’établissement proposant l’hébergement, la prise de repas, la mise à disposition et/ou le nettoyage de linge sis sur le territoire communal qui aura apporté la preuve auprès du receveur communal que la moitié au moins de ses résidents dépend du Revenu d’Intégration Sociale ou dispose de revenu mensuels inférieurs à 500 euros par mois. »

Disposition définitive

« Est explicitement exempté de la taxe sur les hôtels, meublés, maisons de repos et assimilés l’établissement proposant l’hébergement, la prise de repas, la mise à disposition et/ou le nettoyage de linge répondant aux conditions du décret du XX/XX/XXXX créant le statut de « maison d’hébergement de longue durée » et les conditions de l’agrément lui permettant de bénéficier des avantages y liés. »






� IWEPS, Perspectives démographiques de la Wallonie: 1995 - 2050, Marc Debuisson, Thierry Eggerickx
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